
Plus de élèves sensibilisés depuis 2006 grâce à l’engagement

PROGRAMME VOYAGEUR & CITOYEN

3 modules adaptés à chaque niveau :

• CM1, CM2 / 2h30 à 3h :

Films d’animations et activités. 
Adopter les bons comportements.

• 6e, 5e, 4e / 1h :

Enquêtes interactives et débats. 
Comprendre par l’analyse d’un incident.

• 3e, Lycée / 1h :

Vidéos et animations interactives. 
Susciter le débat.

POUR PLUS D’INFORMATIONS

https://www.sncf.com/fr/engagements/rse/interventions-milieu-scolaire

POUR ACCUEILLIR GRATUITEMENT UN INTERVENANT DANS VOTRE CLASSE

Contact Occitanie

sabine.vuillequez@sncf.fr

EN PARTENARIAT AVEC

LE MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE

3 000 000

d’agents SNCF volontaires.

à et à

Un agent SNCF sensibilise vos élèves

la sécurité ferroviaire la citoyenneté



NE VOUS APPROCHEZ PAS DES CÂBLES ÉLECTRIQUES.
L’électricité ne se voit pas. Pourtant, la caténaire est alimentée en électricité 24h/24, 7j/7.

Même sans toucher directement le câble, un arc électrique peut s’amorcer et provoquer une
électrocution fatale.

NE MARCHEZ PAS SUR OU LE LONG DES VOIES.
C’est prendre le risque de vous faire heurter par un train.
Lors de son passage le train crée un appel d’air qui peut vous aspirer mortellement.
Tenez-vous éloigné de la bordure des quais.

ÉVITEZ TOUT COMPORTEMENT DANGEREUX.

S’accrocher à un train (train surfing par exemple), c’est risquer une collision mortelle.

NE TRAVERSEZ PAS LES VOIES EN DEHORS DES PASSAGES AUTORISÉS.

Prendre un raccourci pour traverser une voie est interdit.
Utilisez les passages spécialement aménagés en gare pour traverser en toute sécurité.
Avant de franchir un passage à niveau ou des traversées de voies pour le public (TVP), respectez les
signaux. Ne traversez pas si les signaux sont allumés.

DANS LE TRAIN, TOUS CITOYEN.
Voyagez avec un billet valide et respectez les autres voyageurs et le matériel.

POUR VOTRE SÉCURITÉ

ET LE RESPECT DE TOUS

N’EXPLOREZ PAS DES SITES INTERDITS AU PUBLIC.

Explorer des ouvrages d’art (viaduc, pont, tunnel) ou des bâtiments d’apparence abandonnés, peut
présenter un risque mortel.
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